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Commune de Lognes 
Arrondissement de Torcy 
Département de Seine et Marne 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Organisation d'un "Troc et Puces" le dimanche 26 mai 2024. Réglementation de la 
circulation et du stationnement des véhicules dans le quartier du Segrais du samedi 25 

mai 2024 à 14h00 au dimanche 26 mai 2024 à 23h00 

 
Le Maire de la Commune de Lognes, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2213-1 à L.2213-4, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2125-1 à L.2125-6, 

Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.115-1, R.115-1 et suivants, R.141-13 et 
suivants, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 à L.411-7, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°050/2011 en date du 21 mars 2011 portant sur le règlement de voirie 
communale de Lognes relatif à la conservation du domaine public communal, 

Considérant que pour l’organisation d’un « Troc et Puces » le dimanche 26 mai 2024, il est nécessaire de 
réglementer la circulation et le stationnement des véhicules dans le quartier du Segrais du samedi 25 mai 2024 à 
14h00 au dimanche 26 mai 2024 à 23h00. 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 
L’arrêté n° 2424.00040 est annulé et remplacé par le présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 
Un « Troc et Puces » ouvert au public sera installé sur le quartier du Segrais le dimanche 26 mai 2024 de 9h00 à 
18h00. Cette manifestation se déroulera sur les voies suivantes : 

- Boulevard du Segrais, sur la partie comprise entre le boulevard Camille Saint Saëns et le n°39 de l’entrée 
du parking de la résidence « Les Duplex de Lognes », 

- Cours Georges Gershwin, sur la partie comprise entre le boulevard du Segrais et la place Ludwig Van 
Beethoven, 

- Les places de stationnement bordant le commerce Paris Store du boulevard du Segrais. 
 
ARTICLE 3 
Afin d’assurer la sécurité et d’installer le matériel nécessaire à l’installation des exposants sur leurs emplacements, 
le stationnement sera interdit du samedi 25 mai 2024 à 19h00 au dimanche 26 mai 2024 à 23h00 sur les voies 
suivantes : 

- Boulevard du Segrais côté pair et impair, sur la partie comprise entre l’enseigne Paris Stores n° 59 et le n° 
39 de l’entrée du parking de la résidence « Les Duplex de Lognes », 

- Cours Georges Gershwin côté pair et impair, sur la partie comprise entre le boulevard du Segrais et le 
rond-point Ludwig Van Beethoven, 

- Les places de stationnement bordant le commerce Paris Store du boulevard du Segrais. 
 

ARTICLE 4 
La circulation sera interdite à tous les véhicules le dimanche 26 mai 2024 de 6h00 à 23h00 sur les voies suivantes 
: 

- Boulevard du Segrais dans les deux sens de circulation, sur la partie comprise entre l’enseigne Paris Store 
n° 59 et le n° 39 de l’entrée du parking de la résidence « Les Duplex de Lognes », 

- Cours Georges Gershwin dans les deux sens de circulation, sur la partie comprise entre le boulevard du 
Segrais et le rond-point Ludwig Van Beethoven. 
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Seuls les exposants munis des documents justifiant de leur qualité de participant et les services municipaux 
habilités seront autorisés à circuler au pas dans l’enceinte du « Troc et Puces » de 6h30 à 8h30 et de 18h00 à 
23h00 aux fins exclusives de dépôt et de l’enlèvement de leurs objets et matériels nécessaires à leur exposition. 
Les exposants devront stationner leurs véhicules en dehors du périmètre de la manifestation. 
 
ARTICLE 5 
La circulation des véhicules rue Georges Bizet sera modifiée et se fera dans les deux sens sur la portion comprise 
entre le boulevard du Segrais et le carrefour rue Erik Satie et l’allée Jean-Philippe Rameau le dimanche 26 mai 
2024 de 6h30 à 23h00. 
 
ARTICLE 6 
Des panneaux de signalisation de type réglementaire, ainsi que des barrières pour assurer la protection des 
piétons seront mis en place le samedi 25 mai 2024 à partir de 14h00, par les services techniques de la ville de 
LOGNES. 
 
ARTICLE 7 
Le nettoyage et la remise en état des voies et des trottoirs seront effectués par les services de la commune. 
 
ARTICLE 8  
Les infractions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux de contraventions qui seront transmis 
aux tribunaux compétents. 
Tous véhicules gênants feront l’objet d’une mise en fourrière. 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la Commune et ampliation sera transmise à : 

- Madame la Directrice Générale des Services de la commune de Lognes,  

- Madame la Directrice Culture, Animation et Vie Associative de Lognes,  

- Monsieur le Directeur Patrimoine et Cadre de Vie de la commune de Lognes,  

- Monsieur le responsable de la RATP, dépôt de la Maltournée de Neuilly Plaisance,  

- La société Autocars A.M.V à Lagny-sur-Marne, 

- La société de transport Marne et Morin –Seine et Marne Express à Meaux  

- Monsieur le Chef de Service de la Police Municipale de la commune de Lognes,  

- Monsieur le Commissaire de Police Chef du District de Torcy,  

- Monsieur le Chef du Centre d’Incendie et de Secours de Lognes,  
-  

qui sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Pour extrait conforme au registre des arrêtés 
Ampliation le 

Date d’affichage 

Acte rendu exécutoire  
(Article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

 

Fait à Lognes, le  Le Maire, Nicolas DELAUNAY 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification (R.421-1 et suivants du 
Code de la Justice Administrative). 
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